
PROCÈS VERBAL 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
TENUE À LA SALLE MUNICIPALE 
CE 1er JOUR DE FEVRIER 2011, À 20H00 

 
Étaient présents :  Monsieur Michel Robert, conseiller 
    Madame Annie Houle, conseillère 
    Monsieur Gilbert Leroux, conseiller 

Monsieur Jean-François Charest, conseiller 
Monsieur Claude Brochu, conseiller 

    Monsieur Réal Déry, conseiller 
 
Est absent :   Monsieur Jean Murray, maire 
 
Madame Sylvie Burelle, secrétaire-trésorière et directrice générale, assistait 
également à la séance. 
 
 
R-12-2011                         MAIRE SUPPLÉANT 
 
Considérant que Monsieur Jean Murray, maire ne peut assister à la réunion 
régulière du conseil ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Réal Déry et unanimement résolu que le conseil mandate le maire 
suppléant, madame Annie Houle pour présider la séance régulière du conseil. 
 
 
R-13-2011                ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé par  monsieur 
Michel Robert que l’ordre du jour est adopté tel que lu. 

 
 

R-14-2011               ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
DU 11ième JOUR DE JANVIER 2011 

 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du rapport du procès-verbal 
de la séance régulière tenue ce 11ième jour de janvier 2011 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Michel Robert et unanimement résolu que le procès-verbal du 11ième 
jour de janvier 2011 est accepté tel que déposé. 
 
 
R-15-2011                  COMPTES DE LA PÉRIODE  
 
Lecture est faite de la liste des comptes de la période ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Claude Brochu et résolu que cette liste des comptes, au montant de 
291 450.85$  est acceptée. 
 
 
R-16-2011                  RAPPORT ANNUEL DU C.C.U. 

POUR L’ANNÉE 2010 
 
Le conseil ayant pris connaissance du rapport annuel du comité consultatif 
d’urbanisme pour l’année 2010 ; 
 



En conséquence, il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé 
par monsieur Claude Brochu et unanimement résolu que le conseil accepte le 
dépôt du rapport. 
 
 
R-17-2011                RAPPORT DES PERMIS 2010 
  
L’inspecteur municipal dépose son rapport relativement aux permis émis durant 
l’année 2010; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Michel Robert et unanimement résolu que le conseil accepte le dépôt 
du rapport. 
 
 
R-18-2011             RAPPORT DES INFRACTIONS 2010 
  
L’inspecteur municipal dépose son rapport relativement aux infractions émises 
durant l’année 2010; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par 
monsieur Jean-François Charest et unanimement résolu que le conseil accepte 
le dépôt du rapport. 
 
 
R-19-2011                          RAPPORT DU C.C.U. 

DU 26 JANVIER 2011 
 
Le conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la réunion du comité 
consultatif d’urbanisme tenue le 26ième jour de janvier 2011 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Jean-François Charest et unanimement résolu que le conseil accepte 
le dépôt du rapport. 
 
 
R-20-2011  RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR L’ANNÉE 2010 

DIRECTEUR ET DES OFFICIERS 
 DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
Le conseil ayant pris connaissance du rapport annuel du directeur et des 
officiers du service de sécurité incendie pour l’année 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Michel Robert et unanimement résolu que le conseil accepte le dépôt du 
rapport. 
 
 
A-1-2011               AVIS DE MOTION 
 
Monsieur Réal Déry, conseiller, donne avis de motion, qu’a une séance 
subséquente, il y aura présentation d’un règlement abrogeant le règlement 
numéro #4-93, règlement imposant un mode de tarification pour le service de 
sécurité incendie. 
 
 
R-21-2011        P.I.I.A. 

PATRICIA ST-LAURENT 
 

Considérant la demande de permis de madame Patricia St-Laurent afin de 
construire une résidence sur le lot 531 du cadastre de St-Marc soient les 
numéros 99 et 101, rue Ladouceur; 

 



Considérant que la demande est conforme à la réglementation; 
 

Considérant que le plan déposé respecte les critères de P.I.I.A, 
actuellement en vigueur; 

 
Considérant que le comité consultatif d’urbanisme est favorable à la 
demande et recommande son acceptation; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Gilbert Leroux et unanimement résolu que le P.I.I.A. est accepté 
tel que déposé. 
 
 
R-22-2011                         VENTE POUR TAXES 

 

Considérant qu’à chaque année, sur demande du conseil, la secrétaire-
trésorière et directrice générale doit préparer la liste des arrérages de taxes en 
vue de la vente d’immeubles ; 

En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Réal Déry et unanimement résolu d’établir ladite liste et que tous les 
arrérages soient expédiés à la Municipalité Régionale de Comté de la Vallée du 
Richelieu, pour vente d’immeubles pour arrérages de taxes.  Il en sera de 
même pour les noms de propriétaires apparaissant sur les listes de la Régie de 
l’Aqueduc intermunicipal du Bas Richelieu et de la Commission scolaire des 
Patriotes ; 

Il est également résolu que madame Sylvie Burelle, est nommée pour agir au 
nom de la municipalité lors de la vente pour taxes des immeubles concernés. 

 
 
R-23-2011    PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DEMANDE DE SUBVENTION R.B.M. 
 

Considérant que la municipalité a décidé d’améliorer l’aménagement de sa 
bibliothèque et d’engager une firme de Design conseil pour l’aider dans ce 
projet; 
 
Considérant que l’offre de service de la firme Métaphore Design d’intérieur faite 
au montant de 1343.21$, taxes incluses; 
 
Considérant que le Réseau BIBLIO de la Montérégie offre un programme de 
subvention pour l’élaboration d’un plan, d’une coloration et l’estimation des 
coûts en défrayant les 2/3 des coûts jusqu’à concurrence de 1066$ en autant 
que la municipalité réalise les travaux et fournisse une copie de la facture 
émise par la firme de Design conseil; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Michel Robert et unanimement résolu de faire une demande au 
Réseau BIBLIO Montérégie pour l’obtention de cette subvention.   
 

 
R-24-2011                           APPEL D’OFFRES 

ACHAT D’UNE UNITÉ D’URGENCE 
POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
Considérant que le conseil désire procéder à l’achat d’une unité d’urgence pour 
le service de sécurité incendie ; 
 
Considérant le dépôt d’un devis descriptif d’une unité d’urgence préparé par le 
service de sécurité incendie ;  
 



En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par 
monsieur Réal Déry et unanimement résolu que le conseil mandate madame 
Sylvie Burelle afin de procéder à une demande de soumissions publiques pour 
l’achat d’une unité d’urgence pour le service de sécurité incendie. 
 
 
 
R-25-2011                          APPEL D’OFFRES 

POUR LE CONTRAT DE COLLECTE ET ÉLIMINATION 
DES RÉSIDUS DOMESTIQUE DANSGEREUX 

DÉLÉGATION À LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 

Considérant l'article 29.6 de la Loi sur les cités et villes et de l’article 14.4 du 
Code municipal du Québec qui permettent aux municipalités de procéder à une 
demande commune de soumissions publiques pour l'adjudication d'un contrat 
de fourniture de services; 
 
Considérant que les municipalités de Beloeil, McMasterville, Mont-Saint-Hilaire, 
Otterburn Park, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-
Denis-sur-Richelieu, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-
Mathieu-de-Beloeil désirent prendre part à une demande commune de 
soumissions publiques relativement au contrat de collecte et élimination des 
résidus domestiques dangereux; tel qu’en font foi les résolutions annexées à la 
présente de chacune de ces municipalités, comme en faisant partie intégrante; 
 
En conséquence,  il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé 
par monsieur Claude Brochu que la Ville de Mont-Saint-Hilaire agisse comme 
municipalité délégataire, conformément à l'article 29.6 de la Loi sur les cités et 
villes et à l’article 14.4 du Code municipal du Québec afin de procéder à un 
appel d'offres pour le contrat de collecte et élimination des résidus domestiques 
dangereux incluant les villes de Beloeil, McMasterville, Mont-Saint-Hilaire, 
Otterburn Park, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-
Denis-sur-Richelieu, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-
Mathieu-de-Beloeil; 
 
QUE monsieur Jean Clément, directeur du Service de sécurité incendie de la 
Ville de Mont-Saint-Hilaire, agisse à titre de mandataire en ce qui concerne ledit 
dossier ; 
 
QUE les collectes se tiennent aux dates suivantes: 

 
- Mont-Saint-Hilaire 30 avril 2011 
- Saint-Charles-sur-Richelieu 30 avril 2011 
- Saint-Mathieu-de-Beloeil 30 avril 2011 
- McMasterville   21 mai 2011 
- Saint-Jean-Baptiste  28 mai 2011 
- Saint-Marc-sur-Richelieu    4 juin 2011 
- Saint-Basile-le-Grand 9 juillet 2011 
- Otterburn Park                           3 septembre 2011 
- Beloeil                           24 septembre 2011 

 
Que l'approbation de la soumission par la Ville de Mont-Saint-Hilaire lie envers 
l'adjudicataire chaque municipalité qui a pris part à la demande commune de 
soumissions publiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



R-26-2011                         COMITÉ ORGANISATEUR 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

DE L’A.P.B.V.Q. 
 
Considérant que l’Association des plus beaux Villages du Québec tiendra son 
assemblée générale annuelle vers les 20-21 mai 2011 et demande au conseil 
de procéder à la nomination d’une ou deux personnes pour former le Comité 
organisateur ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Michel Robert et unanimement résolu que Madame Annie Houle, 
conseillère et Madame Nathalie Duhamel sont nommées sur le comité 
organisateur de l’assemblée générale annuelle de l’Association des plus beaux 
Villages du Québec. 
 
 
R-27-2011      RÉTROCESSION D’UNE PARTIE DU LOT 23 

PARTIE DE L’ANCIENNE ROUTE #47 
JACQUES HÉBERT 

 
Considérant la demande de monsieur Jacques Hébert à l’effet d’acquérir une 
partie du lot 23, du cadastre de Saint-Marc, appartenant à la Municipalité de 
Saint-Marc-sur-Richelieu, ayant une superficie de 325,3 m2 ; 
 
Considérant que la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu est prête à lui 
rétrocéder la partie de l’ancienne route #47, bornant sa propriété ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Jean-François Charest et unanimement résolu que la municipalité de 
Saint-Marc-sur-Richelieu accepte de rétrocéder cette partie du lot, afin de 
régulariser la situation ; 
 
Que monsieur Jean Murray, maire et madame Sylvie Burelle, secrétaire-
trésorière et directrice générale sont autorisés à signer au nom de la 
Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu.  
 
 
R-28-2011      RÉTROCESSION D’UNE PARTIE DU LOT 23 

PARTIE DE L’ANCIENNE ROUTE #47 
ALVIN COURTEMANCHE 

 
Considérant la demande de monsieur Alvin Courtemanche à l’effet d’acquérir 
une partie du lot 23, du cadastre de Saint-Marc, appartenant à la Municipalité 
de Saint-Marc-sur-Richelieu, ayant une superficie de 242,2 m2 ; 
 
Considérant que la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu est prête à lui 
rétrocéder la partie de l’ancienne route #47, bornant sa propriété ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Claude Brochu et unanimement résolu que la municipalité de Saint-Marc-sur-
Richelieu accepte de rétrocéder cette partie du lot, afin de régulariser la 
situation ; 
 
Que monsieur Jean Murray, maire et madame Sylvie Burelle, secrétaire-
trésorière et directrice générale sont autorisés à signer au nom de la 
Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu.  
 
 
 
 
 
 
 



R-29-2011                      LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé par monsieur 
Michel Robert et unanimement résolu que la séance est levée. 
 
 
 
Annie Houle 
Maire suppléante 

   Sylvie Burelle 
    Secrétaire-trésorière et directrice générale 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je soussignée, certifie que la municipalité a les fonds nécessaires pour 
rencontrer les dépenses faites ou engagées par les résolutions R-15-2011, R-
24-2011, R-25-2011 et R-26-2011.   
 
Donné à Saint-Marc-sur-Richelieu, ce 2ième jour de février 2011.  
 
 
 
Sylvie Burelle 
Secrétaire-trésorière et directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


